
Chambre des Représentants. 

StANCE nu 6 JuIN 1894. 

- 
Bud,;et, des Reeettes et des Iïépenses extraordinaires 1•our l'exerelce t 89.t (t). 

- 
AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. LÉON \IISAHT DE IJOCAHMÊ. 

La Commission instituée dans le but de rechercher les améliorations à 
apporter à l'éclairage, au chauffage et à l'acoustique de la Chambre ayant 
émis l'avis que la Questure devrait établir l'éclairage électrique d'une façon 
complète et exécuter certains travaux destinés à améliorer le chauffage, l'aé 
rage et l'acoustique des locaux, nous avons l'honneur de solliciter de la 
Législature un crédit de 2a,OOO francs, qui nous permettra de mener cette 
affaire à bonne fin. 

Ce crédit formerait le ~0 de l'article 5 du projet de loi contenant le Budget 
des Recettes et Dépenses extraordinaires pour l'exercice !894 et serait libellé 
de la manière suivante : 

,c a0 Att Budget des Dotations pour l'exercice 1894, un crédit de vi11gt 
cinq mille francs (25,000 francs) pour travaux d'amélioration aux locaux 
de la Chambre des Représentants. )) 

Vte DE JoNGHE n'ARDOl'E. 

Cte LÉO:-i V1sART DE BocARIIÊ. 

(1) Budget, n• i 78. 
Rapport, n° 219. 
Amendements,n •• 'l~O et '!'li. 


